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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE L'ASSOMPTION 

RÈGLEMENT NUMÉRO 122-3-2008 

Règlement amendant le règlement relatif aux permis et certificats no 
122-2005 et ses amendements afin d'abroger le chapitre 6 
concernant les dispositions relatives à l'occupation permanente ou 
périodique du domaine public. 








